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L’an deux mille cinq, le cinq d�cembre � neuf heures trente, le Conseil de la Communaut� de 

Communes du G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 29 novembre 2005, s’est r�uni au 

nombre prescrit par la loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de 

Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents (29) :
Raymond FONTUGNE, Roland TICHIT, Christian TUZET, Gilbert REVERSAT, Jean MAGNE, 
Ren� HUGUET, Anselme GERBAL, Gabriel ROUSSET, Patricia BREMOND, Dominique RAVEAU, 
Jean ROUJON, Claude CAUSSE, Henri DAUDE, Simone TEISSIER, Agn�s SEBALD, Huguette 
TRENEULE, Maurice FOURNIER, Joseph CATALANO, Gis�le ANDRIEU, Bernard CASTAN,, 
Claude ROUSSON, Myriam PAGES, Evelyne BOUNIOL, Andr� CRUEYZE, Michel GRANIER, 
Michel BRUN, Etienne OSTY, Jean-Paul ITIER, Jo�l FERRIER.

Etaient absents ayant donn� pouvoir (2) :
R�mi ANDRE ( � Mme Gis�le ANDRIEU), Lionel BOUNIOL (� Bernard CASTAN).

Etaient absents excus�s (7) :
G�rard HERMET, G�rard CARI, Jean-Paul CHEDANNE, Pierre BRUEL, Isabelle RECOULIN,
Andr� RAYMOND, Daniel TERUEL.

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :
Christian AMBERGNY (Tr�sorier), Elisabeth ESTEVE (Responsable administratif de la Communaut� 
de Communes).

Conform�ment aux dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, Madame Patricia 
BREMOND a �t� d�sign�e pour assurer les fonctions de secr�taire de s�ance.

L’ordre du jour �tait le suivant :

A- Approbation des comptes-rendus :

1) Compte-rendu de la s�ance du Conseil de Communaut� du 28/09/05
2) Compte-rendu des d�cisions prises par le Bureau / le Pr�sident

REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 05 DECEMBRE 2005
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B- D�lib�rations :

1) Organisation : D�l�gation au Pr�sident en mati�re de r�gie

2) Mesures d’ordre budg�taire et comptable : 
 Transfert d’actifs / de passif 
 D�cision modificative
 Dur�es d’amortissement

3) Mesures int�ressant le personnel :
 Indemnit� de stage 
 Transfert de personnel
 Transfert de comp�tence et cr�ation de postes

4) Viabilit� Hivernale : Tarif de d�neigement 2005/2006

5) Voirie : Conventions de service

6) Divers : 
 Transport � la demande
 D�signation de Pr�sident pour les commissions � Comp�tences � 

et � D�veloppement �conomique �

C- Informations :

1) Projet de construction d’un nouvel abattoir : Rapport de la SAFER

2) Projet de Centre eurom�diterran�en du sport de handicap : Intervention de 
l’association loz�rienne de lutte contre les fl�aux sociaux (Report�)
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1) Compte-rendu de la s�ance du Conseil de Communaut� du 28/09/05

Le compte-rendu de la r�union du Conseil de Communaut� du 28 septembre 2005 a �t� transmis � 
l’ensemble des d�l�gu�s avec l’invitation � la pr�sente r�union.

Monsieur le Pr�sident invite ceux qui le souhaitent � formuler leurs observations.

Observation (s) : N�ant.

2) Compte-rendu des d�cisions prises par le Bureau / le Pr�sident

Conform�ment aux dispositions du code g�n�ral des collectivit�s territoriales, Monsieur le Pr�sident 
rend compte au conseil des d�cisions prises par le bureau et par lui-m�me :

 Souscription d’un emprunt pour les travaux de voirie :

Apr�s consultation, monsieur le Pr�sident, par d�l�gation, a souscrit, en accord avec les inscriptions 
budg�taires un pr�t � taux variable � Euribor � de 500 000 € aupr�s de DEXIA Cr�dit Local aux 
conditions suivantes :
- Montant : 500 000 € ;
- Dur�e : 15 ans ;
- P�riodicit� : trimestrielle ;
- Marge sur Euribor : 0.12 % ;
- Passage � taux fixe : possible � chaque �ch�ance, pendant toute la dur�e du pr�t, 
sans mouvement de fond, sans frais ni nouvelle d�lib�ration ;
- Remboursement par anticipation : gratuit � chaque �ch�ance ;
- Remboursement � capital constant.

Monsieur le Pr�sident invite ceux qui le souhaitent � formuler leurs observations.

Observation (s) : N�ant.

APPROBATION DES COMPTES-RENDUS
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1) Organisation : D�l�gation au Pr�sident en mati�re de r�gie :

Vu les dispositions des articles L 5211-10 et L 2122-22 du CGCT,
Consid�rant que la fr�quence des r�unions du Conseil de Communaut� est trimestrielle,
Consid�rant qu’il convient d’assurer une administration efficace de la Communaut� de Communes 
du G�vaudan,

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� d�cide :

 de donner d�l�gation au Pr�sident en mati�re de cr�ation et d’organisation de r�gie , pendant 
toute la dur�e de son mandat dans les conditions et limites ci-apr�s :

- cette d�l�gation concerne toutes les formes de r�gies,
- les r�gies seront install�es au si�ge social de la Communaut� de Commune du G�vaudan,
- les montants maximum de l'avance � consentir au r�gisseur ne pourront pas d�passer � 1000

euros.
- Le (s) r�gisseur (s) seront d�sign�s par le Pr�sident sur avis conforme du comptable.

Vote : Pour � l’unanimit�

2) Mesures d’ordre budg�taire et comptable :

a) Transfert d’actif / passif en mati�re de voirie :

Suite � la r�union de la commission � voirie � en date du 25/11/05, et apr�s en avoir d�lib�r�, le
conseil de communaut� :

 autorise le Pr�sident � signer les avenants n� 1 aux conventions � Portant mise � disposition 
de bien � figurant annexe.

Vote : Pour (28) / Abstentions (3)

b) D�cision modificative du budget N�4 :

Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� adopte la d�cision modificative suivante :

Fonctionnement
D�penses Recettes

023 - 38 740.81 €
6811 + 38 740.81 €
022 - 100.00 €
6574 + 100.00 €

PROJETS DE DELIBERATIONS
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Investissement
D�penses Recettes

021 - 38 740.81
28031 + 8 611.20 €
281578 + 2 990.18 €
28158 + 12 856.52 €
28182 + 11 938.06 €
28183 + 2 344.85 €

Vote : Pour � l’unanimit�

c) Dur�e d’amortissement :

Monsieur le Pr�sident rappelle les termes de la d�lib�ration prise par le conseil de communaut� le 
11 mai 2005 et pr�cise que, conform�ment aux r�gles comptables applicables aux collectivit�s de 
plus de 3 500 habitants, il convient de pr�ciser et d’harmoniser les cadences pour les actifs dont 
l’amortissement est obligatoire. Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� :

 annule la d�lib�ration en date du 11/05/05 portant � Dur�e des amortissements �
 d�cide d’appliquer les dur�es d’amortissement suivantes :

- Etude (compte 2031) : 5 ans
- Mat�riel de bureau et informatique (compte 2183) : 5 ans
- Subvention d’investissement (pers. Priv�e – compte 2042) : 5 ans
- Mat�riel et outillage de voirie (compte 21578) : 10 ans
- Mat�riel classique (compte 2158) : 10 ans
- Mat�riel de transport (compte 2182) : 10 ans

Vote : Pour � l’unanimit�

3) Mesures int�ressant le personnel :

a) Indemnit� de stage :

Monsieur le Pr�sident rappelle que la CDCG a accueilli monsieur Cyril VALARIER en tant que 
stagiaire du 04 avril au 04 ao�t 2005 afin d’effectuer les t�ches suivantes : aide � la cr�ation d’une 
charte graphique, aide � la conception d’un d�pliant, mise en place d’un journal et d’un site internet.

Lors du dernier conseil, le travail consid�rable et efficace de monsieur Cyril VALARIER avait �t� 
salu� par l’ensemble des �lus. Afin de le remercier, il a �t� sugg�r� de lui octroyer une indemnit� de 
stage. Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� :

 d�cide d’attribuer une gratification � monsieur Cyril VALARIER d’un montant de 1 217.88 € 

Vote : Pour � l’unanimit�
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b) Transfert de personnel :

Monsieur le Pr�sident rappelle que les agents effectuant la collecte des ordures m�nag�res sur le 
secteur de Marvejols (Philippe RAZON et David BONNET) ont �t�, pour des raisons historiques, 
engag�s par la commune de Marvejols et � mis � disposition � du SIVOM, puis de la CDCG.

Afin de r�gulariser la situation, et apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� :

Vu les dispositions de l’ article L 5211-4-1 du CGCT ;
Vu l’avis favorable du CTP de la commune de Marvejols en date du 21/10/05,
Vu les courriers de Philippe RAZON et David BONNET en date du 21/10/05,

 accepte le transfert de Philippe RAZON et David BONNET depuis la commune de Marvejols 
vers la communaut� de communes du G�vaudan � compter du 1er janvier 2006.

Vote : Pour � l’unanimit�

c) Transfert de comp�tence et cr�ation de poste :

Monsieur le Pr�sident rappelle qu’en 2004, l’ensemble des remplacements des agents de la CDCG 
�taient effectu�es par le personnel communal de Marvejols et factur�s ensuite.

En 2005, un d�but de r�gularisation a �t� effectu� avec la cr�ation d’un mi-temps. Evidemment, ce 
mi-temps ne suffisait pas � couvrir l’ensemble des besoins, mais s’imposait en raison du statut de 
� mis � disposition � de 2 agents.

Compte tenu du transfert de personnel, le temps total de repos � normal � (hors maladie, �v�nement 
familiaux…) n�cessitant un remplacement est de 50 jours minimum par an et par agent (jours f�ri�s 
inclus car il sont r�cup�r�s). Soit pour 6 agents, un total de 300 jours.

Sur ces 300 jours, les remplacements se font comme suit :
- 105 jours effectu�s par le mi-temps
- 20 jours par des saisonniers,
- le reste, soit 175 jours environ est assur� par le personnel de la commune de Marvejols (ce 

qui repr�sente sur les 3 premier trimestres 2005 9 894.55 €, et est estim� sur l’ann�e � 
14 000 €).

A titre indicatif, un temps plein correspond � 210 jours travaill�s.

Afin d’agir en conformit� avec la r�glementation et compte tenu des besoins, le conseil de 
communaut� :

 d�cide de cr�er 1 poste d’agent de salubrit� suppl�mentaire � compter du 1er janvier 2006,
 autorise la commission � recrutement � � proc�der � toutes les d�marches n�cessaire.

Vote : Pour � l’unanimit�

Monsieur le Pr�sident rappelle qu’� l’heure actuelle le chauffeur assurant la collecte dans les 
communes rurales travaille sans ripper, ce qui nous place en porte-�-faux vis � vis des dispositions 
l�gales et r�glementaires en mati�re d’hygi�ne et de s�curit�. Monsieur le Pr�sident demande que 
cette question soit abord�e dans le cadre du D�bat d’Orientation Budg�taire 2006.
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4) Viabilit� hivernale : Tarif de d�neigement 2005/2006

Sur proposition de la commission � voirie � en date du 14/10/05, le conseil de communaut� :

 d�cide de fixer � 38 € de l’heure TTC l’indemnit� pour frais de d�neigement (engin + 
chauffeur) pour l’hiver 2005/2006.

Vote : Pour � l’unanimit�

5) Voirie : Convention de service

Sur proposition de la commission � voirie � en date du 25/10/05, le conseil de communaut� :

 autorise le Pr�sident � signer  des conventions de service avec chaque commune sur la base du 
mod�le figurant en annexe.

Vote : Pour � l’unanimit�

6) Divers :

a) Transport � la demande :

Apr�s accord de l’ensemble des participants, ce dossier a �t� rajout� � l’ordre du jour.

Monsieur le Pr�sident rappelle que l’id�e de mettre en place une action de � Transport � la 
demande � sur le mod�le de celle qui existe entre les communes de Chirac / Le Monastier / Saint 
Bonnet (SIVOM Le Trait d’Union ), avait �t� �voqu�e lors de la r�union de bureau du 21 septembre 
2005. Afin de pouvoir reprendre l’action de ces communes et de demander les subventions 
correspondantes, le Conseil de communaut� :

 d�cide de reprendre l’op�ration � Transport � la demande � mise en place sur les communes 
de Chirac / Le Monastier / Saint Bonnet � compter du 1er janvier 2006 ;
 d�cide de g�n�raliser cette op�ration � l’ensemble du territoire de la communaut� de commune
selon des modalit�s qui devront �tre d�finies par le bureau.

Vote : Pour � l’unanimit�

b) D�signation de Pr�sident (s) pour les commissions � Comp�tences et D�veloppement 
�conomique �

Apr�s accord de l’ensemble des participants, ce dossier a �t� rajout� � l’ordre du jour.

Monsieur le Pr�sident �voque la d�mission de Monsieur Gilbert REVERSAT des postes de 
Pr�sident des commissions � Comp�tences � et � D�veloppement �conomique � et indique qu’il 
convient de d�signer des nouveaux pr�sidents � ces postes.
Apr�s sollicitation des candidatures, le Conseil de communaut� :

 d�signe Monsieur Bernard CASTAN afin de pr�sider la commission � Comp�tence et 
d�veloppement �conomique �. 

Vote : Pour � l’unanimit�
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1) Projet de construction d’un nouvel abattoir : Rapport de la SAFER

Monsieur le Pr�sident rappelle les grandes lignes de ce projet, pr�cise le r�le de la 
communaut� de communes du G�vaudan et indique qu’un r�sum� des conclusions de 
l’�tude de la SAFER est jointe pour information au pr�sent dossier.

Le rapport d’�tude a �t� transmis dans son int�gralit� au Conseil G�n�ral par courrier en 
date du 24 octobre 2005.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

2) Projet de Centre eurom�diterran�en du sport de handicap : Intervention 
de l’association loz�rienne de lutte contre les fl�aux sociaux

Report�.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 12h00.

Fait � Marvejols, le 05 d�cembre 2005,

Le Pr�sident, 
Jean ROUJON.

INFORMATIONS


